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��Chaque fois que le ballon sort du terrain de jeu, l’arbitre assistant doit clairement le signaler en 
levant le drapeau et indiquer la reprise correcte du jeu ainsi que la direction pour la rentrée de 
touche. 

��En cas de situation claire sur une rentrée de touche, l’arbitre assistant peut signaler directement la 
direction sur toute la longueur de la ligne de touche. 

��Lorsque l’arbitre assistant a le moindre doute quant à la direction, il doit simplement lever le 
drapeau, établir le contact visuel avec l’arbitre et suivre le signal de ce dernier. 

��Lorsque l’arbitre assistant signale avec le drapeau que le ballon est sorti du terrain de jeu (même 
si les joueurs continuent de joueur le ballon), il doit garder son signal jusqu’à ce que l’arbitre l’ait 
vu. 

FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL 

DIRECTION NATIONALE DE L’ARBITRAGE 

Commission « Lois du Jeu – Appels »


